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49 - PROPOSITION D'ACQUISITION
TERRAIN LES PENDANTS COMMUNE DÉLÉGUÉE DE TOURLAVILLE

Dans le cadre de ses missions, le service urbanisme opérationnel et foncier réceptionne les propositions
de cession de terrains que les administrés adressent à la collectivité. 

L’étude précise de ces dossiers, au regard de la stratégie foncière de la collectivité et de la consultation
de  la  direction  nature  paysage  et  propreté,  permet  de  mesurer  les  avantages  et  inconvénients  des
potentielles acquisitions. 

Le service urbanisme opérationnel et foncier a réceptionné une proposition de Monsieur BEUZELIN de
céder ses terrains à la commune de Cherbourg-en-Cotentin, cadastrés 602 AE 6 et 7 sis les Pendans, de
7 430 m2,  sur  la  commune  déléguée  de  Tourlaville.  Ces  terrains  sont  d’anciens  espaces  de  landes,
actuellement en friche. 

Ces terrains sont situés en zone N du Plan Local d’Urbanisme, à proximité immédiate de la Zone Naturelle
d’Intérêt Écologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) des Landes de Tourlaville.

Suite à une visite sur site avec Monsieur LEFRANC, la direction nature paysage et propreté a donné un
avis favorable à l’achat par la ville de ces parcelles, du fait de l’intérêt dans la continuité des propriétés
communales mitoyennes sur la Lande St Maur, et de la ZNIEFF de Tourlaville. 

En se basant sur les prix d’acquisition de terrains similaires de ces dernières années, il a été proposé à
Monsieur BEUZELIN par courrier en date du 2 février 2023 d’acquérir ses terrains pour une valeur de
0,70 centimes le mètre carré, ce qui reviendrait à un prix d’acquisition de 5 201,00 €, auquel il faudra
ajouter les frais d’acte. 

Par courrier en date du 9 février 2023, Monsieur BEUZELIN a accepté l’offre d’achat de la collectivité d’un
montant de CINQ MILLE DEUX CENTS UN EUROS (5 201,00 €). 

Le conseil municipal est invité à : 

• approuver l’acquisition des parcelles cadastrées 602 AE n°6 et 7 sises à Cherbourg-en-Cotentin,
commune déléguée de Tourlaville, au prix de CINQ MILLE DEUX CENTS UN EUROS (5 201,00 €),

• accepter la prise en charge par la collectivité des frais d’acte notarié,

• autoriser Monsieur le Maire, avec faculté de déléguer au représentant dûment habilité, à signer
l’acte authentique ainsi que tous les documents y afférents,  à recevoir par un des notaires de
l’Étude Napoléon, 595 avenue des Prairies, commune déléguée de Tourlaville, 

• dire  que  les  dépenses  seront  imputées  au  budget  principal  –  ligne  de  crédit  63364  pour
l’acquisition et 56153 pour les frais d’acte.



Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 22h39 Nombre de votants : 53

Pour : 52 Contre : 0 Abstention : 1
Sophie LEMOIGNE

NPPV : 0

Le Maire, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVÉ Patrice MARTIN

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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